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PRESIDENCE DE M . JACQUES ROCHER-MACHART,

vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

M. le président . L'ordre clu jour appelle les questions orales
sans débat-

Ilol'l'l'AL DE MARIGOT A SAISI-MARTIN EN GUADELOUPE

M . le président . La parole est a M . Moutoussamy, pou r exposer
sa question 111.

M . Ernest Moutoussamy. Monsieur le secrétaire d ' Etat chargé
des départements et territoires d ' outre-nier, comme vous le
savez, les hôpitaux de Guadeloupe sont malades, et même
très malades . Aujourd'hui, ,j ' entends appeler votre attention
sur la situation de l ' un d 'entre eux, celui de Marigot, a Saint-
Martin.

11) Cette question, n'' 805, est ainsi rédigée :
« M . Ernest Moutoussamy attire l ' attention de Mme le minist r e

des affaires sociales et de la ,atidarite nationale, po rte-parole du
Gouvernement, sur la situation de l'hôpital de Marigot à Saint'Martin
en Guadeloupe . Situé sur l'ia-r de Saint-Martin, divisée en une
partie française avec 8 000 habitants et une partie hollandaise de
12 500 habitants, cet hôpital se t r ouve à 350 kilomètres de la
Guadeloupe . Sa situation actuelle est catastrophique : la sécurité
des malades est compromise par les nombreuses carences de fonc-
tionnement ordinaire de l ' institution, les approvisionnements en
«produits techniques et d'intendance ne sont plus assurés que
de manière aléatoire, l'administration des sains est désormais très
problématique, les malades sont obligés de faire l ' acquisition per-
sonnelle, en ville, des médicaments nécessaires à leurs soins
hospitaliers . Par ailleurs, en raison de l'importance et de l ' ancien-
neté des dettes de l ' établissement vis-à-vis des four nisseurs, le
seul laboratoire tic biologie de Saint-Martin a décidé de suspendre
toute prestation en faveur de l ' hôpital . Sachant qu'il n 'est pas
pensable d'envisager la fermeture de cet établissement, il lui
demande de lui indiquer les dispositions qu 'elle entend prendre
pour dégager les moyens humains, financiers, budgétaires et admi-
nistratifs indispensables à sa réhabilitation . »

Situé à 350 kilomètres au nord de la Guadeloupe, dans un
archipel d'îles françaises, anglaises, américaines, hollandaises
et de territoires indépendants, cet hôpital de cinquante-deux
lits, dont vingt-deux en médecine, vingt et un en chirurgie
et neuf en maternité, connaît une situation décrite par les
autorités comme gravement dégradée, à la limite de la catas-
trophe, mettant sérieusement en cause la sécurité des malades.

En effet, les approvisionnement en produits techniques et
d'intendance ne sont assurés que de manière aléatoire . Le
seul laboratoire d'analyses biologiques de l'île refuse toute
prestation à l'hôpital en raison de la situation fortement
débitrice de l'établissement ; la chirurgie manque des acces-
soires principaux ; la radio ne dispose plus de films ni de
produits de développement des clichés : la pharmacie n'est
pas en mesure de fournir les produits indispensables au
fonctionnement quotidien et élémentaire des services, ce qui
oblige les malades à faire personnellement l'acquisition des médi-
caments nécessaires à leurs soins hospitaliers . Et pour
compléter ce triste tableau, l'ambiance de travail est plutôt
empoisonnée dans cet établissement hospitalier.

Aussi, en l'absence des garanties préalables traditionnelles,
les médecins formulent-ils toutes réserves sur leurs conditions
d'exercice . Le chirurgien et l'anesthésiste n'osent plus assurer
que les urgences.

Cette situation . pour le moins critique, semble éti re impu-
table à trois facteurs.

Premièrement, l'importance et l'ancienneté des dettes de
l'établissement vis-à-vis des fournisseurs. Par exemple, des
factures de laboratoires pharmaceutiques datées de 1982 ne
sont pas payées en 1985 et, parmi celles-là, des dettes insi-
gnifiantes, comme cette facture de 622,50 francs datée du
21 novembre 1982 et encore impayée au mois de mars 1985;

Deuxièmement, le manque de crédibilité financière et admi-
nistrative de l'hôpital auprès des prestataires extérieurs ;

Troisièmement, l'absence d'un gestionnaire à demeure pou-
vant prendre des décisions d'opportunité et des initiatives
susceptibles de dénouer certaines situations conflictuelles et
certains blocages.

Par ailleurs, l'activité réelle étant en baisse très sensible
depuis 1982, l'hôpital s'achemine vers une situation bloquée
où l'endettement à court terme égalera le budget d'exploita-
tion annuel.

Puisqu'il n'est pas imaginable qu'on puisse laisser la situa-
tion en l'état, des mesures inévitables et urgentes devraient être
prises, telle la nomination d'un directeur volontariste et compé-
tent qui n ' irait pas à Saint-Martin uniquement pour les délices
du soleil, de la mer . du dollar et des connexions interlopes
de la zone franche, mais qui devrait être capable de réhabiliter
l'hôpital en redonnant confiance aux créanciers et en repre-
nant en main le personnel.

Par ailleurs, la situation financière de l'hôpital de Marigot
ne sera redressée que si des mesures exceptionnelles, dont
l ' attribution d ' une subvention d'équilibre, sont mises en oeuvre.
Elles permettraient d ' assainir la situation présente et de par-
venir à un équilibre budgétaire qui arracherait l'établissement
de la gestion de sa pénurie.

II convient, enfin . de faciliter le recrutement de deux sages-
femmes pou r améliorer les performances de la maternité et
d'organiser rapidement une véritable gestion du personnel avec
reconstitution et suivi des carrières et paiement échelonné des
rappels.

Monsieur le secrétaire d'Etat, sachant qu'il n'est pas question
d'envisager la fermeture de cet hôpital, pou r riez-vous m'indi-
quer les dispositions que vous entendez prendre pour dégager
les moyens humains, financiers, budgétaires et administratifs
indispensables à sa réhabilitation ?

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, chargé des
départements et territoires d'outre-mer.

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Monsieur le député,
vous avez tracé un bilan de l'activité de l ' hôpital de Marigot
dont la situation n'est malheureusement que trop connue.

Ses causes sont très diverses . Il faudrait rappeler notamment
la spécificité du statut de cette De qui est, je le rappelle, un
condominium franco-hollandais, la baisse continue de l'activité,
à l'exception du service de la maternité, l'importance d'une
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clientéle étrangère souvent insolvable ainsi, vous l ' avez rappelé,
que le mauvais fonctionnement des services administratifs de
cet établissement.

► .a gravité de la situation appelait effectivement des mesures
de car'acterc• exceptionnel, et celles-ci ont eh' prise,

Vous :nez demandé, monsieur le député, la nominal (((Ii d ' un
directeur . t ' el :MMci a é•lé nuoluc• . Il a pris ses fonctions la
semaine derniers . et il sera appelé à prendre tris rapidement
toute une série de mesures administratives de natur e à
redresser la situation de cet établissement.

Vous avez notamment souhaité qu ' il puisse reprendre en
main le personnel.

J ' irai la semaine prochaine lui rendre visite plant étudier
les mesures à envisager . Je pense en partieulicr à la nécessite
de rationaliser le fonctionnement du bureau des entrées . de
mieux contreler les admissions, d ' assurer une veritahle gestion
du personnel et, surtout, de veiller au suivi des dépenses
engagées.

Von ; avez également demandé des mesures finaneueres . Eh
bien, des mesures frnuu'ie,s exceptionnelles ont Me arrel' es
la semaine dernu•re . Ainsi, l'hopital a clé autorisé a inscrire
3 millions de francs s :rpptemcntaires en dotation pour créances
irrécouvrables au budget de 1985 . En luénle lenlles, des que le
résultat de l ' exercice 1934 aura été constaté, il sera autorise.
toujours à titre exceptionnel, à incorporer le montant de'ti('(taire
pal' décision modificative dans le cadre du budget de 1985.

( ' es deux mesures devront être financées à due proportion
par une revalorisation de la dotation globale et du tard des
prestations fournies par l'hopital.

Compte tenu de l ' effort exceptionnel ainsi consenti en faveur
de cet etablissenu•nt . il est impe ralif que la dette du di•parte
ment envers l ' hôpital de Marigc'i soit apurée en priorité, et
dans les meilleurs délais . Il est évident que le règlement de
cette dette conditionne la reprise du fonctionnement normal de
cet établissement.

Monsieur le député, vous pouvez donc constater que des
mesures répondant a votre attente viennent d 'être prises . Je
suis persuadé qu 'elles permettront de' redresser rapidement la
situation de cet établissement qui doit travailler clans l'interet
de la population de cette ile.

M. le président . La parole est à M . Moutoussamy, qui ne
dispose plus que de deux minutes.

M. Ernest Moutoussamy . Monsieur le secrétaire d 'Etat, je vous
remercie de votre réponse.

Je note que le Gouvernement est bien conscient que l ' hopital
de Marigot à Saint-Martin doit être maintenu et sauvé, niais
j ' insiste tout de même parce que, dans cette ile divisée en une
partie française de 8000 habitants et une partie hollandaise
de 12 500 habitants, le maintien en activité de cet hô p ital est
une exigence politique et sociale . Evidemment, le plan de survie
de cet établissement est suspendu à la volonté politique réelle
de le sauver, donc de lui donner tous les moyens indispensables
à sa réhabilitation . En vous écoutant, j'ai acquis la certitude
que nous sommes sur la bonne voie.

INTÉRÉTS FRANÇAIS DANS L ' OCÉAN INI/1EN

M . le président . La parole est à M . Debré, pour exposer sa
question (1).

M . Michel Debré . Monsieur le secrétaire d'Etat chargé des
départements et territoires d'outremer, dans la discrétion de ce
vendredi matin, et faute d'un large débat sur les départements
d 'outre-mer, je souhaite appeler votre attention sur ce que je
considère comme une absence de politique cohérente dans l'océan
Indien.

Certes, mes inquiétudes sont antérieures à 1981, mais elles se
sont renforcées depuis iol's jusqu'à devenir une angoisse.

dl Cette question, n" 762, est ainsi rédigée :
«M . Michel Debré, compte tenu des propos officiels, multiples et

contradictoires, tenus, d 'une part, au sujet de Mayotte et, d'autre
part, des lies éparses, du refus opposé aux Réunionnais de les
aider à venir en métropole et de l 'indifférence du Gouvernement
devant les menaces d 'explosion sociale à la Réunion, sciemment
agitées par certains, enfin, de l ' absence de toute action en faveur
de la pèche et des richesses de la mer, demande à m . le Premier
ministre quelle est sa politique à l ' égard de la souveraineté française
et des intérêts français dans l 'océan Indien .«
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Dans la partie occidentale de l ' océan Indien, la France, vous
ie .savez, monsieur le secretaire d ' Etat . (lenteur, au premier rang
des puissances . Elle y représente le monde libre du point de
vue politique connue du point dle• vue spirituel . Elle y dispose
d ' une grande rapacité dl, coopération à l'égard de Madagascar,
de Maurice et des Seychelles notamment . Elle petit, pute' l ' ave-

disposer des richesse ; tirs dnrr'ses d, lce nier.

A quoi, à qui le doit elle"

D ' abord et avant 'ont . a la petite France de l'océan Indien,
le dopa leuumt de la fié'unio, niais aussi a Mayotte, aux petites
files ep :n'se ., . ans (te', lointaines, Saint-Paul ,l amsterdant, les
lierguele'n, le, Crozet . esse coupler les torrs aillart'ligelcs plus
lointaines.

V avons-nous une politique conforme à la fois à la volonté
de ; habitants . si clairement nculilestee à la Réunion et non
miens clairement à Mayotte . et aux utterét ., de la France, puis-
sance maritime et cultuelle de premier rang dans ces régions?

1la réponse . monsieur le „i'i''t re d ' Etat . est malheureuse-
ment n^,ativs.

A la Réunion -- fie rots en ai ;uus'vnt exprinu• le ,,militent —
le fait d ' avoir freine la ntohtlile, d'avoir laisse l ' astenc'e' natio-
nale pour l ' insertion rt

	

la promotion des travailleurs
- d'onduu'e une mauvaise politique dans c'e' domainee'

entrain, une aueinenlalion constante du nombre des ehônleurs
qui, aveu la pé•nuiie (les nus'sstissenunls . alemtil à un risque
d ' explosion sociale auquel . nie semble le Gouvernement reste
indifférent.

Et pour le t'este . que de points d'Interrogation'

A Mayotte . le réfév'endhitn a été repoussé pal' crainte . semble-
t il . die la réponse trop affirmative que donneraient ses habitants
quant à leur appartenance a la République française A propos des
iles éparses, les propos des ministres Inaurle'lels ne sont pas les
Iniq ues que ceux des ministres français, et le maintien de notre
souveraineté qu ' on nous a promis semble pourtant abandonné
si l ' on écoule les discours t'nnoncés à Maurice.

Quant au problème de la pèche clans ces mers lointaines, il
est, certes . difficile, et les solutions ne sont point évidentes.
.Mais on ne sent aucune s lonté, monsieur le secrétaire d'Etat,
de vaincre ces difficultés.

De gràce, ne perdons pas nos chances par pusillaninlité et
absence d'aule''ité, par insuffisance de volonté et de considé-
ration, notamment à la Réunion, pour la volonté des habitants!
La Réunion et tout l ' océan indien attendent une grande poli-
tique qui soit une politique française . Pourrez vous nous l ' annon-
cer un jour, et, surtout, pourrons-nous la sentir un jour dans les
décisions et dans l ' action politique'

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Et al auprès
du ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . chargé des
départements et terr itoires d'outre-mer.

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etrit . Monsieur le député,
vous aviez déjà eu l'occasion• au mois d'avril 1983 . d'interpeller
le Gouvernement sur sa politique dans l ' océan Indien.

A cette occasion, le Gouvernement rappelait les principes qui
guidaient l'action de la France dans cette région et réaffirmait
son intention de « pour suivre la politique engagée et qui vise
principalement, d'une part, au maintien de la sécurité et de la
stabilité de l'océan Indien, et, d'autre part, au rayonnement de
la présence française dans cette région Et il ajoutait : «Ces
objectifs impliquent la poursuite d'une politique active d'aide
au développement économique des pays concernés . A cette fin,
le Gouvernement entend maintenir son effor t de coopération
en faveur de cette région et envisage de participer, en sa qualité
d'Etat riverain, à l'élaboration d'une politique de coopération
régionale visant à la mise en valeur des richesses communes . »

Telle est la réponse qui a été apportée en avril 1983, et il
convient aujou rd'hui de faire le point.

L'action de la France envers les Etats de l'océan Indien se
traduit aujourd'hui par une augmentation sensible de notre aide
aux pays de la région, un effort soutenu en faveur du dévelop-
pement de la francophonie et l'ouverture du département de la
Réunion aux initiatives de coopération régionale, notamment
vers Madagascar, comme vient de le confirmer la toute récente
mise en place du comité de liaison économique Madagascar-
Réunion . Et vous connaissez, comme moi, le succès qu'ont eu les
rencontres qui ont permis le rapprochement entre les agents
commerciaux de file de la Réunion et Madagascar.

M . Michel Debré . Ce n'est pas tout à fait ma question !
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